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1.1 Eléments de cadrage 

1.1.1 CONTEXTE REGLEMENTAIRE  

1.1.1.a wŀǇǇŜƭ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Les articles L.151-19 et L.151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ prévoient que le PLU peut « identifier et localiser 
les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƻǳ Ł ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ 
architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation ». 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-пм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ mentionne que « le patrimoine bâti et paysager à protéger, à 
ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΣ Ł ǊŜǎǘŀǳǊŜǊΣ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƻǳ Ł ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊΣ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Ł ƭΩ!Ǌǘ [Φмрм-19 pour lesquels des 
ǘǊŀǾŀǳȄ ƴƻƴ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎŞŘŞǎ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ 
démolitƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 
de nature à atteindre ces objectifs ». 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ R.151-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ définit que « les orientations d'aménagement et de 
programmation peuvent comprendre des dispositions portant sur la conservation, la mise en valeur ou la 
requalification des éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs qu'elles ont identifiés et localisés pour des motifs d'ordre culturel, historique, architectural ou 
écologique, notamment dans les zones urbaines réglementées en application de l'article R. 151-19». 

1.1.1.b La loi Littoral 

La loi n° 86-2 du 3 janvier 1986, codifiée aux articles L.121-1 à L.121-от Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ 
à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral met en avant plusieurs grands principes à 
respecter : 

π [Ωextension de l'urbanisation en continuité des zones urbanisées sur l'ensemble du territoire 
communal  

π [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭϥǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ Ŝǘ ƳƻǘƛǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ǊƛǾŀƎŜ  
π [Ωurbanisation interdite dans la bande littorale de 100m des secteurs non urbanisés 
π La préservation des coupures d'urbanisation 
π La préservation des espaces remarquables ou caractéristiques et des milieux nécessaires au maintien 

des équilibres biologiques 
π Le classement des parcs et ensembles boisés 
π  

7 communes sont concernées par la loi Littoral : Annecy, Duingt, Menthon-Saint-Bernard, Saint-Jorioz, 
Sevrier, Talloires-Montmin, Veyrier-du-Lac.  

1.1.1.c La loi Montagne 

La loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 dite « loi Montagne » codifiée aux articles L. 122-1 à 122-25 du Code de 
l'urbanisme, a pour objectif le développement et la protection des espaces de montagne. L'article L .122-
9 du code de l'urbanisme dispose que les documents et décisions relatifs à l'occupation des sols 
comportent les dispositions propres à préserver les espaces, paysages et milieux caractéristiques du 
patrimoine naturel et culturel montagnard.  

L'application de ce principe suppose au préalable d'identifier les sites naturels et les éléments du 
patrimoine culturel à préserver. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=03F6770C1137D2EF43A05BFB3BB147C6.tplgfr27s_1?idSectionTA=LEGISCTA000031212412&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20200401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=03F6770C1137D2EF43A05BFB3BB147C6.tplgfr27s_1?idSectionTA=LEGISCTA000031212412&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20200401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=03F6770C1137D2EF43A05BFB3BB147C6.tplgfr27s_1?idSectionTA=LEGISCTA000031212405&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20200401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=03F6770C1137D2EF43A05BFB3BB147C6.tplgfr27s_1?idSectionTA=LEGISCTA000031212400&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20200401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814402&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817075&dateTexte=&categorieLien=cid
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La loi Montagne érige en grands principes : 

π L'extension de l'urbanisation en continuité de l'urbanisation existante 
π La préservation des terres agricoles, pastorales et forestières. 
π La préservation des parties naturelles des rives des plans d'eau naturels ou artificiels d'une superficie 

inférieure à mille hectares. 
π Le développement touristique et, en particulier, la création ou l'extension des unités touristiques 

nouvelles qui doivent prendre en compte les communautés d'intérêt des collectivités territoriales 
concernées et la vulnérabilité de l'espace montagnard au changement climatique. 

22 communes sont concernées par la loi Montagne : Annecy, Allèves, Bluffy, Duingt, La Chapelle Saint 
Maurice, Charvonnex, Cusy, Entrevernes, Fillière, Groisy, Gruffy, Leschaux, Menthon Saint Bernard, 
Nâves-Parmelan, Quintal, Saint-Eustache, Saint-Jorioz, Sevrier, Talloires-Montmin, Veyrier-du-Lac, Villaz, 
Viuz-la-Chiésaz.  

6 communes sont concernées à la fois par les lois Littoral et Montagne : Duingt, Menthon-Saint-Bernard, 
Saint-Jorioz, Sevrier, Talloires-Montmin, Veyrier-du-Lac.  

Annecy est concernée par les lois Littoral et Montagne (de manière partielle). 

12 communes ne sont pas concernées par les lois Littoral et Montagne : Alby-sur-Chéran, Argonay, 
Chainaz-les-Frasses, Chapeiry, Chavanod, Epagny, Héry-sur-Alby, Montagny-les-Lanches, Mûres, Poisy, 
Saint-Félix, Saint-Sylvestre. 
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CARTE 1 ς Communes concernées par les Lois « Montagne et Littoral » 
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1.1.1.d Définition et prise en compte du paysage dans la réglementation 

Les premières lois concernent la protection des sites et monuments (Loi du 2 mai 1930 sur la protection 
des monuments naturels et des sites ; Loi du 25 février 1943 sur la protection des abords des monuments 
historiques), puis le législateur est passé de la notion de protection stricte, à la notion de « gestion du 
paysage » par la préservation, la gestion, la création de paysages. De nombreuses lois et documents 
confortent et maintiennent ces qualités paysagères. Ils se traduisent par plusieurs approches 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ 

-  Loi relative à la protection de la nature ς 10 juillet 1976 

!ǊǘƛŎƭŜ м Υ [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

-  Loi sur la protection et la mise en valeur des paysages - 8 janvier 1993 

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǎǘ ƴŞŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ у ƧŀƴǾƛŜǊ мффо ŘƛǘŜ Ϧ[ƻƛ tŀȅǎŀƎŜǎϦ Řƻƴǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ 
est la prise en compte des territoires remarquables par leur intérêt paysager et leur préservation ainsi 
ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όŀǊōǊŜǎΣ ƘŀƛŜǎΣΧΦύ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ όƳƻƴǳƳŜƴǘΣΧύΦ /ŜǘǘŜ ƭƻƛ 
ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ŀǎǎŜȊ ǇŜǳ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴΦ 

-  Loi ALUR (Volet Paysages) - 24 mars 2014  

[ŀ ƭƻƛ ƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ 
une approche concrète et opérationnelle, qui ne se limite pas à la préservation des 
paysages remarquables. 

-  Loi pour la reconquête de la nature, de la biodiversité et des paysages - 9 août 2016 

Après la loi relative à la protection de la nature de 1976 et la loi sur la protection et la mise en valeur des 
paysages de 1993, la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages a été 
promulguée le 9 août 2016. Cette loi inscrit dans le droit français une vision dynamique et renouvelée de 
la biodiversité et a pour ambition de protéger et de valoriser notre patrimoine naturel, reconnaît les atlas 
Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ 

-  Convention européenne du paysage - 20 octobre 2000 

La Convention européenne du paysage - appelée également Convention de Florence - a pour objet de 
ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ 
coopération européenne dans ce domaine. Elle a été adoptée le 20 octobre 2000 à Florence (Italie) et est 
entrée en vigueur en France le 1er juillet 2006 et publiée au Journal officiel par décret du 22 décembre 
2006. Cette convention fixe un cadre juridique aux politiques de paysage de 43 États européens. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘǊŀƛǘŞ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŞŘƛŞ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

ω Contenu 

La Convention européenne du paysage a défini différents termes et notamment « paysage η ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ 
garantir une interprétation uniforme par tous (cf. ci-après). Elle aborde la question du paysage en 
privilégiant son utilité sociale :  
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« Le paysageΧ  

Χ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ écologique, environnemental 
Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭΣ Ŝǘ Χ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦΦΦ Τ 

Χ ŎƻƴŎƻǳǊǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ Χ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ fondamentale du 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΦΦΦ Τ 

Χest partout un élément important de la qualité de vie des populations : dans les milieux urbains et dans 
les campagnes, dans les territoires dégradés comme dans ceux de grande qualité, dans les espaces 
remarquables ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ŎŜǳȄ Řǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴΧ ; 

Χconstitue un élément essentiel du bien-être individuel et social, etΧ sa protection, sa gestion et son 
aménagement impliquent des droits et des responsabilités pour chacun ».  

(Préambule de la Convention européenne du paysage) 

ω Définitions 

 « Paysage » 

« Paysage » désigne une partie de territoire telle que perçue par les populations, dont le caractère 
ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘκƻǳ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊǊŜƭŀǘƛƻƴǎΦ η 

Le terme « paysage » est défini comme une zone ou un espace, tel que perçu par les habitants du lieu ou 
les visiteurs, dont l'aspect et le caractère résultent de l'action de facteurs naturels et/ou culturels (c'est-
à-dire humains). Cette définition tient compte de l'idée que les paysages évoluent dans le temps, sous 
l'effet des forces naturelles et de l'action des êtres humains. Elle souligne également l'idée que le paysage 
forme un tout dont les éléments naturels et culturels sont considérés simultanément. 

 « Politique du paysage » 

«Politique du paysage» désigne la formulation par les autorités publiques compétentes des principes 
ƎŞƴŞǊŀǳȄΣ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ;  

La « politique du paysage » est l'expression de la prise de conscience par les pouvoirs publics de la 
nécessité d'énoncer une politique publique en matière de paysage. Elle consistera à formuler des 
orientations fondamentales, des principes généraux et des choix stratégiques qui serviront de guide aux 
décisions de protection, de gestion et d'aménagement du paysage ; 

 « Objectif de qualité paysagère » 

«Objectif de qualité paysagère» désigne la formulation par les autorités publiques compétentes, pour un 
paysage donné, des aspirations des populations en ce qui concerne les caractéristiques paysagères de leur 
cadre de vie ;  

Un « objectif de qualité paysagère » consiste, pour un paysage particulier, après qu'il a été identifié et 
qualifié, à énoncer précisément les caractéristiques que les populations locales concernées souhaitent 
voir reconnaître pour leur cadre de vie. 

 « Protection des paysages » 

«Protection des paysages» comprend les actions de conservation et de maintien des aspects significatifs 
ou caractéristiques d'un paysage, justifiées par sa valeur patrimoniale émanant de sa configuration 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ Τ  

« Protection des paysages » concerne les mesures prises dans le but de préserver le caractère et la qualité 
existants d'un paysage auquel les populations attachent une grande valeur du fait de sa forme naturelle 
ou culturelle particulière. Cette protection doit être active et s'accompagner de mesures d'entretien pour 
ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 
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 « Gestion des paysages » 

« Gestion des paysages » comprend les actions visant, dans une perspective de développement durable, à 
ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎǳƛŘŜǊ Ŝǘ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 
sociales, économiques et environnementales ;  

« Gestion des paysages » concerne les mesures prises conformément au principe de développement 
durable pour accompagner les transformations induites par les nécessités économiques, sociales ou 
environnementales. Les mesures pourront concerner l'organisation de ces paysages ou les éléments de 
leur composition. Elles viseront à assurer l'entretien régulier d'un paysage et à veiller à ce qu'il évolue 
harmonieusement et de manière à satisfaire les besoins économiques et sociaux. La gestion devra être 
dynamique et tendre à améliorer la qualité des paysages en fonction des aspirations des populations. 

 « Aménagement des paysages » 

« Aménagement des paysages » comprend les actions présentant un caractère prospectif particulièrement 
affirmé visant la mise en valeur, la restauration ou la création de paysages.  

  « Aménagement des paysages » concerne le processus formel d'étude, de conception et de construction 
par lequel de nouveaux paysages sont créés de manière à répondre aux aspirations de la population 
concernée. Il s'agira d'élaborer de véritables projets d'aménagement, notamment dans les espaces les 
plus touchés par le changement et fortement détériorés (banlieues, zones périurbaines et industrielles, 
littoraux). Ces projets d'aménagement visent à restructurer profondément des paysages dégradés 

ω wŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ protection, gestion et aménagement d'un paysage 

Dans chaque zone paysagère, l'équilibre entre ώƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎϐ 
dépendra du caractère de ladite zone et des objectifs définis relativement à son futur paysage. Certaines 
zones peuvent mériter une protection très rigoureuse. A l'opposé, il peut y avoir des zones dont le paysage 
extrêmement abîmé demande à être entièrement remodelé. La plupart des paysages ont besoin d'une 
ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ƳƻŘŜǎ ŘϥŀŎǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ Řϥǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ŘŜƎǊŞ 
ŘΩƛƴǘŜrvention. 

Dans la recherche d'un juste équilibre entre protection, gestion et aménagement d'un paysage, il faut 
garder à l'esprit que l'on ne cherche pas à préserver ou à « geler » des paysages à un stade donné de leur 
longue évolution. Les paysages ont toujours changé et continueront à changer, tant sous l'effet de 
processus naturels que de celui de l'action humaine. En réalité, l'objectif devrait être d'accompagner les 
changements à venir en reconnaissant la grande diversité et la qualité des paysages dont nous héritons 
et en s'efforçant de préserver, voire enrichir, cette diversité et cette qualité au lieu de les laisser péricliter. 
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1.1.2 DOCUMENTS DE RANG SUPERIEUR 

1.1.2.a Le SRADDET Auvergne-Rhône-Alpes 

La valorisation de la richesse et de la diversité des paysages, patrimoines et espaces naturels 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ƴϲ мΦсΦ Řǳ {w!559¢ 
ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ƴϲ м ζ Garantir un cadre de vie de qualité pour tous η Ŝǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
général n° 1 « /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ǉǳƛ ƴΩƻǳōƭƛŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ». 

1.1.2.b La Charte du PNR du Massif des Bauges 

La charte du PNR du Massif des Bauges est en cours de révision. La charte actuelle présente diverses 
dispositions relatives au paysage : 

> Maintenir, protéger et mettre en valeur les ensembles paysagers remarquables identifiés (Semnoz et 
Montagne de Banges). 

> Maintenir les fenêtres / coupures paysagères identifiées. 

> Maintenir ou recréer les vergers ou haies ou bosquets entourant les hameaux et villages. 

Ҕ tǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ŞǘƻŦŦŜǊΣ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ǊŜƎǊƻǳǇŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ƴƻȅŀǳȄ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
identifiées. 

Le projet de charte 2023-2038 décline plusieurs mesures liées au paysage : 

- PAYS 1.1. Assurer la prise en compte de la qualité paysagère dans tous les plans et 
projets du territoire 

- t!¸{ мΦнΦ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
- PAYS 1.3. Améliorer la qualité et les paysages, prioritairement sur les zones reconnues 

comme Ensemble paysager remarquable ou menacé, porté au Plan Parc (Sont identifiés 
comme Ensembles paysagers remarquables Υ ƭŀ ŎŀƭƻǘǘŜ Řǳ {ŜƳƴƻȊΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƭƭŝǾŜǎ 
et de Leschaux incluant le col éponyme, les rives du lac) 

- PAYS 1.4. Mobiliser le territoire autour du paysage : valoriser, sensibiliser, former et 
partager 

Par ailleurs, le projet de charte développe des Objectifs de Qualité Paysagère pour chacun des 9 secteurs 
paysagers présentés dans le Plan Parc, dont 3 concernent le territoire du Grand Annecy : 

- /ǆǳǊ ŘŜ aŀǎǎƛŦ 
- [ŀŎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ 
- Albanais 

../Le%20projet%20de%20charte%202023-2038
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CARTE 2 - Communes incluses dans le périmètre du PNR du Massif des Bauges 
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1.1.2.c Le SCoT du Bassin Annécien 

Le SCoT définit comme orientations avec lesquelles le PLUi-HD devra être compatible  

-  La préservation-valorisation des paysages, des milieux naturels et des terres agricoles.  

ω Pour la trame paysagère   

 Les objectifs 

- Préservation des grands espaces naturels et agricoles,  
- aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƻǳ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜύΦ  
- Maintenir la visibilité sur les grands paysages dans de nombreuses entrées 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊƻǳǘŜǎΦ 

- Rendre lisibles les limites urbaines, tout particulièrement celles qui sont sous pression 
urbaine. 

- Préserver les paysages de coteaux ou de montagne 

 Les prescriptions pour ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ  

- {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ƭƛǎƛōƭŜǎ ŜƴǘǊŜ 
ŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǊǳǊŀƭΣ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǇŝǊŜǎ ǾƛǎǳŜƭǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŀƛǊŜǎ 
ŜƴǘƻǳǊŀƴǘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ Ŝǘ 
écologiques. 

 Les prescriptions pour le Pays de Filière  

- Préserver les vastes paysages à dominante agraire et les perceptions sur ces espaces, 
en particulier depuis les principaux axes routiers. 

- Structurer et qualifier les séquences de perceptions paysagères le long des principaux 
ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ όw5 мрлуΣ w5 мнлмΣ w5 мнло Ŝǘ !пмΧύΣ ǾƛǘǊƛƴŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩ!ƴƴŜŎȅΦ 

 Les prescriptions pour les rives du Lac ŘΩ!ƴƴŜŎȅ Ŝǘ ǎƻƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ  

- Structurer les espaces urbanisés en rive gauche, pour développer une perception claire 
des limites entre espaces urbains et espaces ouverts agricoles. 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǾŀǎǘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 
de St-Jorioz et autour de Doussard et de Lathuile. 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀŎǉǳƛǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ όŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ ǊƛǾŜǎ 
végétalisées, lignes et espaces boisés, espaces agricoles ouverts) et agricoles en rive 
droite. 

- Conforter et aménager des vues et des accès au lac. 

ω Pour la trame écologique   

 Les objectifs 

- Concentrer la consommation de foncier pour le développement urbain dans un, voire 
deux sites dans les communes non comprises dans le ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ 

- Préserver la richesse de la biodiversité du territoire, 
- /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀƴƴŞŎƛŜƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ 

habitants, 
- Maintenir, voire restaurer les fonctionnements écologiques, en cohérence avec la 

dynamique des territoires voisins. 

 Les prescriptions  
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- Préserver les espaces naturels majeurs (classe 1A) réservoirs de biodiversité terrestres, 
aquatiques et zones humides et les corridors écologiques. 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǎ м.Σ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
écologiques en extension des réservoirs de biodiversité 

- Préserver des espaces de nature ordinaire, relais des réservoirs de biodiversité 

ω Pour les terres agricoles  

Le SCoT distingue :  
ω Les zones à enjeux forts à délimiter dans les PLU 
ω Les zones agricoles à enjeu multi-usage (agricole / tourisme / loisirs) 
ω Les espaces à enjeux ordinaires (Zones Agricoles Ordinaires) 
ω Les alpages dont certains sont dans des domaines skiables (Thorens-Glières, Semnoz, 
aƻƴǘƳƛƴΣΧύ 

 

-  La définition ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ architectural et urbanistique de qualité pour le bassin annécien 

ω Les objectifs 

- ¦ƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ 
accroissement des densités, 

- Une qualité des paysages urbains en rapport avec le patrimoine bâti. 
- 9ƴǘǊŜǘŜƴƛǊΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǎƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci à la 

production architecturale et urbaine contemporaine, sa mémoire, la questionner et 
ƭΩŜƴǊƛŎƘƛǊ 

- [ƛŜǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

ω Les prescriptions pour les entrées de villes et de bourgs 

- Requalifier les entrées de villes, notamment le long des RD 1201, 1203 et 1508, en 
ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƎŞǊŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƛƴŎƛǘŀƴǘ 
à la requalification des espaces bâtis, à des aménagements paysagers et à la maîtrise de 
ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜΣ des enseignes et des pré-enseignes. 

- Pour les entrées de ville et de bourgs identifiées sur la carte de la trame paysagère, 
élaborer des OAP aménagement. 

- Dans les communes de rang D situées le long des RD 1201, 1203 et 1508, élaborer des 
h!t ζ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ η Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ 

ω Les prescriptions pour le patrimoine bâti 

Il est important que le patrimoine soit entretenu, montré, expliqué pour rester vivant. Châteaux, maisons 
fortes, lieux de cultes, fermes anciennes ayant une valeur architecturale et paysagère, certains habitats 
Ŝǘ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ Ŧƛƴ ·L·Ŝ ǎƛŝŎƭŜ ŀǳ ŘŞōǳǘ ··Ŝ ǎƛŝŎƭŜΣ Χ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ 
considérable, présent dans un grand nombre de communes du Bassin Annécien et très diversifié. 

- Inventorier le patrimoine bâti, le situer dans son histoire et dans son environnement 
spatial, identifier ses spécificités. 

- Prendre en compte ces spécificités et définir les mesures de gestion à appliquer au titre 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мно-1-рκтϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǾŀƭŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ Ł ǳƴe 
réalisation nouvelle. 

 
Dans la version arrêtée du SCOT en révision plusieurs orientations stratégiques du Document 
ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ : 
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1. Préserver et améliorer les paysages emblématiques du bassin annécien 

- 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ [ƛǘǘƻǊŀƭ 
2. Protéger les motifs paysagers spécifiques à chaque entité du territoire du SCoT 

- {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀƭƭƛŜǊ ƳƻŘŜǊƴƛǘŞ Ŝǘ ŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ savoyarde 
- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǎŎŝƴŜ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŎƻƭƭƛƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƭōŀƴŀƛǎ 

3. Concilier évolutivité des formes urbaines patrimoniales et nouveaux modes constructifs résilients 

4. Optimiser et réorganiser les espaces pour une préservation de la qualité des espaces et des paysages 

- Engager la requalification urbaine et paysagère des espaces urbains situés le long des 
grands axes 

1.1.3 IMAGINE LE GRAND ANNECY 

4 objectifs du projet « Imagine le Grand Annecy » trouvent un écho avec la thématique du paysage et 
du patrimoine : 

07 : Elaborer une charte des promoteurs pour maîtriser les opérations d'urbanisme et renforcer la prise 
en compte de la nature et des paysages- Démarrage 2019. 

020 : Etablir un programme de reconquête des friches agricoles ou forestières, en partenariat avec la 
/ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩhbCΦ  

023 Υ ;ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ 
όŀƭǇŀƎŜǎΣ ƳŀǊŀƛǎΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Χύ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ  

024 : Apprendre à nos enfants à vivre et respecter la montagne et le paysage (en partenariat avec le 
Conseil départemental, le Parc des Bauges, les associations...). 

028 : Un habitant, un arbre : planter 250 000 arbres d'ici 2050 (espèces adaptées au changement 
climatique, arbres fruitiers en ville, vergers, remplacement des arbres malades...). 

079 : Elargir le festival « Annecy paysages », en identifiant des sites complémentaires emblématiques. 

 

1.1.4 METHODOLOGIE ET SOURCES 

[Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ Lƭ ǎŜ ŘŜǎǎƛƴŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ 
[ΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŦŀœƻƴƴŜ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ 
ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ƳƻŘŜǊƴŜǎ ŘŜ ƭΩŝǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ 
aux modifications de ce paysage. Le paysage peut être à dominante naturelle, rurale, urbaine, 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΧ [Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ ƴΩŜǎǘ ƧŀƳŀƛǎ ŦƛƎŞΣ ƛƭ ŞǾƻƭǳŜ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŜǊǇétuelle 
transformation.  

π [ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊΦ /ƘŀŎǳƴ ǇƻǊǘŜ ǳƴ ǊŜƎŀǊŘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ 
Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎΣ ŘŜ ǎƻƴ ƘƛǎǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ǎƻƴ ǾŞŎǳΣ ŘŜ ǎŀ ŎǳƭǘǳǊŜΧ {ǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ƭƛŜǳΣ ƭŜ ǊŜƎŀǊŘ 
ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊΣ Řǳ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊΣ Řǳ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜΣ Řǳ ǘƻǳǊƛǎǘŜΧ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ƭŜ ƳşƳŜΦ 

π [Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŜǳǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ ǇŀǊ 
ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳǎ Ŝǘ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞǎΣ ƻǳ 
classés, comme patrimoniaux. Ils peuvent être le supporǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΦ Lƭǎ 
contribuent au cadre de vie quotidien de la population et à son bien-être. 

π Le paysage est porteur de la réciprocité des vues par rapport aux territoires voisins. Sur les territoires 
montagnards, le relief amplifie les perceptions du paysage. Le territoire offre une ambiance de 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŎƻƳƳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭes. 
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π [Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛƎŞ Ŝǘ ŞǾƻƭǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ 
environnement. Ces cinquante dernières années, la surface urbanisée a doublé en France. De 
nombreux paysages changent rapidement de visage, et certains changements brouillent la lecture des 
lieux. 

 

Si le paysage est une notion subjective (liée à chaque individu), elle repose cependant sur des motifs et 
ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜΦ [ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ du PLUi-HD du 
Grand Annecy a ainsi pour objectifs de : 

π Rendre lisible la structuration du territoire,  
π Caractériser les composantes et ambiances paysagères et les perceptions visuelles du territoire,  
π Comprendre les évolutions du paysage,  
π Identifier les valeurs paysagères reconnues par les acteurs locaux, 
π RŜǇŞǊŜǊ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƳƻǘƛŦǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǾŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ  

Afin de : 

π Définir les enjeux paysagers au regard du projet de développement, en termes de protection, de mise 
en valeurΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ, 

π Qualifier les futurs aménagements Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜ des lieux et les paysages qui y 
sont liés 

π LƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ƭŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 
agricoles et urbains.  

[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ : 

1. La charpente paysagère qui ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ,  
2. Les unités paysagères qui témoignent des spécificités par « morceaux » de territoire  
3. Les ambiances paysagères qui reflètent des particularités locales fonction des composantes 

paysagères dominantes. 

/ƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜƴǘ Ŝǘ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜƴǘ ƳǳǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ  

 

/ŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ Υ  

π Une analyse des données existantes :  
¶ Sept familles de paysages (DREAL Rhône-Alpes) 
¶ Atlas des paysages de la Haute-{ŀǾƻƛŜΣ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ /!¦9Σ мффт 

¶ NƻǘŜ ŘΩ9ƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ όDDT ς Pôle de compétence « Aménagement du territoire ») 
¶ {ŎƘŞƳŀ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ tŀȅǎ Řǳ [ŀǳŘƻƴ κ 9ǘǳŘŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ς 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ wƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ Řǳ [ŀŎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ - Parc Naturel Régional du 
Massif des Bauges ς Epure ς Janvier 2004  

¶ Rapports de présentation des PLU du territoire 
¶ wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!±!t ŘΩ!ƴƴŜŎȅ 
¶ Charte du PNR du Massif des Bauges 
¶ SCoT du Bassin Annécien 

π LΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƳǇƛƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ǇŀǊ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ όƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole, cadre de vie...) qui participent à la qualification des composantes paysagères.  

π DŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊŎeptions visuelles du 

territoire 
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1.2 Le patrimoine paysager reconnu  

1.2.1 LE PATRIMOINE PROTEGE PAR UNE SERVITUDE DE SITES INSCRITS ET CLASSES 

Le Grand Annecy compte 6 sites classés et 27 sites inscrits. Ce sont des espaces reconnus comme 
exceptionnels du point de vue paysager. Dans les périmètres définis de protection de ces sites, tout 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞƴŀǘǳǊŜǊ ƭŜ 
paysage classé. Ces ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǾƛǎ conformes ŘŜ ƭΩ!.CΦ 

La majeure partie des sites classés et inscrits sont des éléments de patrimoine bâti ou urbain (plusieurs 
châteaux, les canaux du Thiou et du Vassé), mais quelques-uns appartiennent aux sites de nature de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ (Roc de Chère, vallon de Ste-CatherineΣ ƎƻǊƎŜǎ Řǳ CƛŜǊΧύ.  

N° Les sites classés Commune N° Création 

A 
Fontaine de la Goutte, à proximité du chemin 
ŘΩ!ƴƴŜŎȅ Ł {ŜƳƴƻȊ 

SEVRIER SC156 14/06/1909 

B Tours Saint-Jacques  ALLEVES SC124 14/06/1909 

C 

Canaux du Thiou et du Vassé :  
tƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ǉǳŀƛǎ Řǳ Ŏŀƴŀƭ Řǳ ¢Ƙƛƻǳ 
όƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜύ Ŝǘ Řǳ Ŏŀƴŀƭ 
du Vassé, y compris leurs dérivations 

ANNECY SC125 31/05/1939 

D Parcelles sur le flanc Est du Taillefer 
DUINGT 
DOUSSARD 

SC133 27/03/1950 

E 
Forêt communale, le vallon de Ste-Catherine et ses 
abords 

ANNECY SC126 21/02/1951 

F Roc de Chère 
MENTHON SAINT 
BERNARD 
TALLOIRES 

SC138 19/10/1976 

TABLEAU 1 - Sites classés du Grand Annecy 

 
Canal du Vassé 

 
Vanne sur le Thiou depuis la 
promenade du Saint-Sépulcre 
 

 
Forêt communale et vallon de Ste-
Catherine  
(Source : DREAL ARA) 
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Fontaine de la Goutte  
 (Source : DREAL ARA) 

 
 

Tours Saint Jacques   
(Source : DREAL ARA) 

 
Roc de Chère 

IMAGE 1 - Sites classés du Grand Annecy 

[Ŝǎ ŎŀƴŀǳȄ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ dévoilent un ensemble patrimonial varié. De vieux couvents côtoient des hôtels 
particuliers, des églises et même une ancienne prison... Ces bâtiments composent un tissu urbain 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Řƻƴǘ ƭŜ Ŧƛƭ ǊƻǳƎŜ Ŝǎǘ ƭΩŜŀǳ ŎŀƴŀƭƛǎŞŜΦ 5ŝǎ ƭŜ aƻȅŜƴ $ƎŜΣ ƭŜ ¢ƘƛƻǳΣ ŜȄǳǘƻƛǊŜ Řǳ ƭŀŎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ 
Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀǊǘŝǊŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ł ƭŀ ǾƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƛǘŞΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎƘŜƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΦ tǊŝǎ 
de 300 moulins fonctionnent alors dans les environs du lac pour moudre le grain, tanner les peaux, 
faōǊƛǉǳŜǊ Řǳ ǇŀǇƛŜǊ ƻǳ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ƭŜǎ ƳŞǘŀǳȄΦ /Ŝ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ǇŜǊŘǳǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ·L·e siècle. 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾŀƴƴŜǎ permet alors une meilleure utilisation de la force hydraulique. Le canal du 
±ŀǎǎŞ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ŀƳōƛŀƴŎŜ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ Řǳ ¢ƘƛƻǳΦ !ǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ŘΩŀƭƭŞŜǎΣ ǎŜǎ ōŜǊƎŜǎ 
sont ombragées par une rangée de platanes qui forment une voûte au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŜŀu. Depuis le pont des 
!ƳƻǳǊǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻƳŜƴŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǘŜƳǇƭŜǊ ƭΩƞƭŜ ŀǳȄ /ȅƎƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƭŀŎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŞ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜǎΦ 

Le Roc de Chère, situé entre les communes de Menthon-Saint-Bernard et Talloires-Montmin, est un 
«ƛƭƻǘη ōƻƛǎŞ ǎǳǊǇƭƻƳōŀƴǘ ƭŜ ƭŀŎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΦ Lƭ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǊŀǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀŎΦ 
/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǉǳŜ ƭΩÉtat avait proposé son classement. 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ, le Roc de Chère est également protégé par le périmètre de la réserve naturelle, et géré par 
Asters. Le site, très fréquenté, est parcouru par plusieurs chemins de randonnée.  

La forêt communale et le vallon de Sainte-Catherine : à seulement 10 minutes du centre-ville, le vallon 
de Sainte-Catherine, qui abritait la communauté religieuse de Sainte-Catherine la Montagne, constitue un 
véritable espace de nature et de calme pour les citadins.  

Les Tours Saint-Jacques, à 991 ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅΦ 
Ces 3 ǘƻǳǊǎ ŘŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜ ŦƻǊƳŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƳŀǊǉǳŜƴǘ ǎƛƴƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ Řǳ {ŜƳƴƻȊΦ  

La fontaine de la Goutte, élément ponctuel pittoresque, est une petite cuvette artificielle récoltant les 
ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉŀƴ ǊƻŎƘŜǳȄΦ 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ƭŜ ƭŀŎ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊƛǾŜǎ ŘΩ!ƭōƛƎƴȅ Ł !ƴƴŜŎȅ 
et de Veyrier-du-[ŀŎΦ [Ŝ ƭŀŎ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƭŀŎǳǎǘǊŜǎ ǉǳΩƛƭ ǇǊƻǇƻǎŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
ǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻƴǘŀƎƴŜǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊΣ ǉǳƛ Ŝƴ Ŧƻƴǘ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀƴƴŞŎƛŜƴǎΦ  
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5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŎŀǎŎŀŘŜ ŘΩ!ƴƎƻƴ Ŝǘ ƭŜ Ǉƻƴǘ ŘŜ ƭΩ!ōƞƳŜ 
et ses abords, qui constituent des éléments du patrimoine naturel et culturel du territoire et sont des lieux 
de promenade et de découverte. 

N° Les sites inscrits Commune N° Création 

1 [ŀŎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ  

ANNECY, ANNECY 
LE VIEUX,  
MENTHON ST 
BERNARD, 

VEYRIER-DU-LAC, 
TALLOIRES, 
SEVRIER, SAINT-
JORIOZ, DUNIGT 

SI553 24/08/1937 

2 wƛǾŜǎ Řǳ ƭŀŎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ Ł !ƭōƛƎƴȅ  
ANNECY-LE-VIEUX 
(commune 
ŘŞƭŞƎǳŞŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅύ 

SI555 17/02/1943 

3 Abords de la D 909 au lieu-dit « La Tour »  
ANNECY-LE-VIEUX 
(commune 
ŘŞƭŞƎǳŞŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅύ 

SI554 17/03/1943 

4 Place du Bourg et ses abords à Alby-sur-Chéran ALBY-SUR-CHERAN SI528 22/03/1943 

5 Château de Monthoux et son parc.  PRINGY SI690 16/11/1943 

6 Gorges du Fier 
CHAVANOD 

LOVAGNY 
SI593 02/12/1943 

7 Maisons anciennes à Duingt DUINGT SI580 21/02/1944 

8 Château de Ruphy et ses abords à Duingt DUINGT SI582 21/02/1944 

9 Terrains en contre bas de la RD12 à Saint-Jorioz SAINT-JORIOZ SI636 21/02/1944 

10 Bois et rochers de la montagne de Chère TALLOIRES SI642 21/02/1944 

11 Port de Balmette à Talloires TALLOIRES SI644 21/02/1944 

12 Lieu-dit « la Maladière » à Duingt DUINGT SI579 23/02/1944 

13 Pont de Presles sur le Bioson et ses abords 
MENTHON SAINT 
BERNARD 

SI600 24/02/1944 

14 Rives du lac d'Annecy au Veyrier-du-Lac VEYRIER-DU-LAC SI691 12/04/1944 

15 Terrains et maisons de Pensière VEYRIER-DU-LAC SI663 14/04/1944 

16 Bois du Poète 
CHAVANOD 

LOVAGNY 
SI594 20/04/1944 

17 Chapelle de St-Germain à talloires TALLOIRES SI646 19/07/1944 

18 Clos de Chère et abbaye de Talloires TALLOIRES SI645 20/07/1944 

19 
Cascade inférieure d'Angon, Nant d'Oy et leurs 
abords 

TALLOIRES SI643 21/09/1944 
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N° Les sites inscrits Commune N° Création 

20 Les Prés Nouveaux à Duingt DUINGT SI578 4/07/1945 

21 Défilé et Pont St Clair 
ANNECY-LE-VIEUX 
(commune 
ŘŞƭŞƎǳŞŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅύ 

SI530 02/07/1946 

22 Moulin et Pont de Banges ALLEVES SI531 26/07/1946 

23 tƻƴǘ ŘŜ ƭΩŀōƞƳŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎ 
GRUFFY 

CUSY 
SI573 26/07/1946 

24 Château et le hameau de Promery et leurs abords PRINGY SI620 20/01/1947 

25 Domaine de Taine  
MENTHON SAINT 
BERNARD 

SI601 24/04/1947 

26 
Plateaux des Glières, de Dran, et Montagne des 
Auges 

FILLIERE SI557 12/06/1947 

27 Château de Menthon et ses abords 
MENTHON SAINT 
BERBARD 

SI602 5/12/1986 

TABLEAU 2 - Sites inscrits du Grand Annecy 
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CARTE 3 - Sites classés et inscrits 
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1.2.2 LE PATRIMOINE GEOLOGIQUE  

Le territoire est marqué par un patrimoine géologique riche, dont les singularités viennent ajouter à la 
beauté des paysages : 

ω Les lapiaz du Parmelan, 

ω La faille de Saint-Sylvestre, 

ω Le Roc de Chère (site classé). 

Le PNR des Bauges est labellisé Géoparc. Les éléments patrimoniaux sont bien connus sur ce territoire : 

ω les tours St Jacques (site classé), 

ω les gorges du Chéran, 

ω ƭŜ ǎȅƴŎƭƛƴŀƭ ǇŜǊŎƘŞ ŘΩ9ƴǘǊŜǾŜǊƴŜǎΣ 

ω Les grottes (Banges, Quintal). 

1.2.3 LES ARBRES REMARQUABLES  

[ΩhbC ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ-Savoie. Ce 
ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ǇŀǊǳ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмс ζ Du Mont-Blanc au Léman, Arbres remarquables en 
Haute-Savoie ». La « remarquabilité » des arbres est analysée au regard de leurs dimensions, leur intérêt 
paysager et/ou écologique, leur port/esthétisme, ou en référence à des données historiques. 

Ces arbres gagneraient à être préservés des aménagements et opérations urbaines futures. 
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1.2.4 [! w9/hbb!L{{!b/9 59{ t!¸{!D9{ ! ¢w!±9w{ [ΩL/hbhDw!tIL9 9¢ [9{ ¢9·¢9{ !b/L9b{  

[Ŝǎ ŎŀƴŀǳȄ Řǳ ǾƛŜƛƭ !ƴƴŜŎȅΣ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ 5ǳƛƴƎǘΣ ŦƛƎǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Řǳ ¢ŀƛƭƭŜŦŜǊΣ ƭŜǎ ǊŜŦƭŜǘǎ 
de la Tournette dans les eaux turquoise du lac, les plages, le Semnoz et son panorama exceptionnel sur le 
massif du Mont Blanc et les 2 lacs alpinǎΧ ƻƴǘ ƛƴǎǇƛǊŞ ōƛŜƴ ŘŜǎ ǇŜƛƴǘǊŜǎΣ ŎƻƳƳŜ /ŞȊŀƴƴŜΣ écrivains, 
poètes, ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘŜǎ ƻǳ ŎǊŞŀǘŜǳǊǎ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǾŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ƭŀŎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ƻǳ ǇǊƾƴŀƴǘ ǳƴŜ ƘŀƭǘŜ 
sur la route des Grandes Alpes. Des milliers de cartes postales éditées depuis 1 siècle ont représenté ces 
paysages idylliques et les sites touristiques à la mode. (Source : La collection des chemins du patrimoine 
du PNRMB, 1999-2000).  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƭƛŜǳȄΦ 

Dans les premières gravures et lithographies des albums de la Haute Savoie et de la Savoie, au 19e s., le 
lac et le cadre montagnard créent un fond de scène récurrent, souvent très affirmé, exprimant la 
magnificence des lieuxΣ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀȅŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞŎǊƛǘǎΧ{ƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ǘŀƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ όƭŀŎΣ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀŎΣ ƳŀǎǎƛŦǎ Ŝǘ ǎƻƳƳŜǘǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎΧύ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǇŝǊŜǎ ōŃǘƛǎ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ όŎƘŃǘŜŀǳȄΣ ŞƎƭƛǎŜǎΧύΦ 

« [Ŝǎ ǊƛǾŜǎ Řǳ ƭŀŎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƛƎƴƻōƭŜǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊǎŜƳŞǎ ŘŜ 
ŎƘŀǊƳŀƴǘǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƧƻƭƛŜǎ ǾƛƭƭŀǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ǇƛǘǘƻǊŜǎǉǳŜǎΧ[Ŝ ǘƻǳǊƛǎǘŜ ǉǳƛ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘ 
de faire le tour du lac en bateau à vapeur voƛǘ ώΧϐ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭǳƛ ǳƴ ƳŀƎƴƛŦƛǉǳŜ ǇŀƴƻǊŀƳŀΦ [ŀ ǾƛƭƭŜ 
se présente sous son aspect le plus pittoresque, dominée par le château qui apparaît dans toute sa majesté. 
! ŘǊƻƛǘŜ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ ƭŀ ŎƻƭƭƛƴŜ ŘŜ ƭŀ tǳȅŀ Ŝǘ ƭŜ {ŜƳƴƻȊ Τ Ł ƎŀǳŎƘŜ ƭŜ ǊŜƎŀǊŘ Ŝǎǘ ŀǘǘƛré par la Montagne de 
±ŜȅǊƛŜǊΣ ǇŀǊ ƭŜ wƻŎ ŘŜ /ƘŝǊŜΣ ǉǳƛ ǎΩŀǾŀƴŎŜ Ŝƴ ǇǊƻƳƻƴǘƻƛǊŜ ŀǳ {ǳŘ ŘŜ aŜƴǘƘƻƴΣ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǇŀǊ ƭŀ ¢ƻǳǊƴŜǘǘŜΣ 
qui dresse sa cime, jusque dans les nues. » (Source : Guide Diamant AD. Joanne, Dauphiné et Savoie, 1875). 

 

tǊŜƳƛŝǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ - Gravure de Châtillon en 1598. 
Les versants du Veyrier sont cultivés, sans doute viticoles, et accueillent des hameaux implantés à mi-pente. Autour 
de la ville médiévale, le Thiou et le Vassé divaguent dans un paysage ouvert de prés, prés-marais et marécages au 
bord des rives du lac, naturelles à cette époque. 
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Lake of Annecy, Joseph Mallord William Turner, 1841 
(Source net) 

 
Le Lac bleu (1896) ς Paul Cézanne 
Le peintre séjourna à l'Abbaye de Talloires en été 1896. Il 
y exécuta de nombreuses aquarelles et ce seul tableau. 
(Source net) 

 
[ƛǘƘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ς Pierre-Alexandre Jeanniot - Milieu 19e siècle (Source Υ {ƻǳǾŜƴƛǊǎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅύ 

 
[ƛǘƘƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ tŜǘƛǘ [ŀŎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ς 19e siècle. 
(Source net) 

 
Lithographie Route de Genève ς Laurent Isidore Deroy - 
Milieu 19e siècle (Source Υ {ƻǳǾŜƴƛǊǎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅύ 
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Menthon depuis Bluffy ς Prosper Dunant ς 1833 
(Source Υ {ƻǳǾŜƴƛǊǎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅύ  

 
Le Petit Port ς Eugène Bernhardt ς Milieu 20e siècle 
(Source Υ {ƻǳǾŜƴƛǊǎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅύ  

 
Les Dents de Lanfon depuis Saint-Jorioz ς Jean-Francis 
Auburtin ς Début 20e siècle (Source Υ {ƻǳǾŜƴƛǊǎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅύ 

 
Le lac depuis Pringy ς Antoine Ponthus-Cinier ς Milieu 
19e siècle (Source Υ {ƻǳǾŜƴƛǊǎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅύ  

 
A Veyrier ς P. Quinet (Source Υ {ƻǳǾŜƴƛǊǎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅύ 

 
La Tournette depuis les Marquisats - Charles-Henri 
Contencin ς Début 20e siècle (Source : Souvenirs 
ŘΩ!ƴƴŜŎȅύ 

Note : une grande partie des images ci-ŘŜǎǎǳǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ζ {ƻǳǾŜƴƛǊǎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ς Ecrivains et peintres » 

IMAGE 2 ς Sélection de lithographies et peintures anciennes du territoire  

Plus tard, au début du 20e siècle, le territoire est largement photographié (carte postale) tant pour ses 
grands paysages, le lac et les sommets, ses sites pittoresques, que pour ses monuments, silhouettes 
villageoises et scènes de vie quotidienne. Les quelques images ci-après en témoignent et nous renseignent 
ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜΦ  
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Autour du lac 

« Cependant, je jouissais de naviguer dans cette partie du lac. Une suite de tableaux neufs et variés occupaient 
ŀƎǊŞŀōƭŜƳŜƴǘ ƳŜǎ ǊŜƎŀǊŘǎΦ ! ƭΩƻŎŎƛŘŜƴǘ ƻƴ Ǿƻȅŀƛǘ ǎΩŀǾŀƴŎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƻƴŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊƳŀƴǘŜ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ǉǳŜ ŦƻǊƳŜ 
le Château de Duingt. Ses bŜƭƭŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ŝƴ ƎǊŀŘƛƴǎΣ ǎƻƴ ŀǾŜƴǳŜ ǇƭŀƴǘŞŜ ŘŜ ǇŜǳǇƭƛŜǊǎΣ ƳŀǊǊƻƴƴƛŜǊǎΣ ƭŀ 
tour antique qui domine le village, la montagne azurée de Saint- Jorioz qui se trouve encadrée et chassée par celle de 
Duingt et le Roc de Chère, tout concourt à former un paysage des plus riants et des plus parfaits. » Prosper Dunant, 
Journal 1810. 

 
Duingt, Talloires, les Dents de Lanfon et le Parmelan 
« 5ǳƛƴƎǘΣ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƘŃǘŜŀǳ ōŃǘƛ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ζ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘΩǳƴ ŀƳǇƘƛǘƘŞŃǘǊŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ » 

¢ŀƭƭƻƛǊŜǎΣ ŀƎǊŞŀōƭŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ŦƻƴŘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ŀƴǎŜΣ ŀǳ ǇƛŜŘ ŘΩǳƴ ŎƻǘŜŀǳ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜ ǾƛƎƴƻōƭŜǎΦ [ŀ ŦǊŀƞŎƘŜǳǊ ŘŜǎ 
ƻƳōǊŀƎŜǎΣ ƭŜ ōƭŜǳ ŦƻƴŎŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ƭΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƻŎŜ ŘŜǎ ŦƭƻǊŀƛǎƻƴǎ ǊŀǇǇŜƭƭŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘŞŜǎ ƳŞǊƛŘƛƻƴŀƭŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
fortunées. » (Guide Diamant AD. Joanne, 1875) 

 
Veyrier « entouré de noyers magnifiques qui le dérobent 
à la vue » (Guide Diamant, 1875)

 
Saint-Jorioz 

 
Le châteaude Menthon , « situé dans un vallon 
verdoyant abrité des vents du Nord et protégé contre les 
ŀǊŘŜǳǊǎ Řǳ ǎƻƭŜƛƭ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ōƻǳǉǳŜǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΦ 
{ǳǊ ǳƴŜ ŞƳƛƴŜƴŎŜΣ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ƭŀ ƎƻǊƎŜΣ ǎŜ Ǿƻƛǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴ 
château des seigneurs de Menthon » (Guide Diamant, 
1875) 

 
Sevrier 
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!ǳǘƻǳǊ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ  

 
Annecy et Mont Veyrier 

 
Pringy et le château de Proméry 

 
Annecy 
/ƻƭƭƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƭōŀƴŀƛǎ  

Alby-sur-Chéran 
« Alby, sur le chéran, petite ville très ancienne, autrefois 
fortifiée et environnée de sept châteaux, dont on voit 
encore quelques vestiges. » (Guide Diamant AD. Joanne, 
1875) 

 
Allèves et les Tours Saint-Jacques 
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Gruffy et le Semnoz 
Plateau des Bornes 

 
Villaz 

 
Thorens-Glières 

« [ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ¢ƘƻǊŜƴǎΣ ǉǳΩŀǊǊƻǎŜ ƭŀ CƛƭƭƛŝǊŜΣ ώΧϐ ǳƴŜ ǾŀƭƭŞŜ ƳŀƎƴƛŦƛǉǳŜΣ Ł ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ Ŝǘ ƭǳȄǳǊƛŀƴǘŜΣ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ 
de bois de sapins et de petites chaumières construites à la manière des chalets suisses.  

[Ŝ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ ¢ƘƻǊŜƴǎΣ ŀǎǎƛǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǘǊŜΣ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƭŞŜ ŜƴŎŀƛǎǎŞŜ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ƳƻƴǘŀƎƴŜǎ ƘŞǊƛǎǎŞŜǎ ŘŜ ǎŀǇƛƴǎ 
gigantesques, semble participer du caractère de la nature agreste au milieu de laquelle il est placé. Au-ŘŜƭŁ ώΧϐ ŘŜ 
¢ƘƻǊŜƴǎΣ ǎΩŞǘŜƴŘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇƛǘǘƻǊŜǎǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜΧ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǾŜǊǊŜǊƛŜ ŘŞǇŜƴŘŀƛŜƴǘ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ 
des belles forêts qui couvrent les versants voisins. » (Guide Diamant AD. Joanne, 1875) 

 
Groisy 
En montagne  
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Montmin et le col de Forclaz 
 

 
Entrevernes 

IMAGE 3 ς Sélection de cartes postales anciennes du territoire (source net) 

 

Le paysage, le lac avec ses monuments repères, sont aussi largement mis en avant dans les affiches Paris 
Lyon Méditerranée (P.L.M.). Ces affiches, premières brochures touristiques, imagent les sites 
ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ƭŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜǳǊǎ ǎƻǳǾŜƴƛǊǎΦ  

« WŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ Ŝƴ ŎŜ ƳƻƳŜƴǘ ώΧϐ Ł ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎƭŀƳŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴǎΣ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ƛƴǎŞǊŞǎ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƭōǳƳǎ ǉǳƛ ǎŜ ǇǳōƭƛŜƴǘ Ł tŀǊƛǎΣ Ł [ŀǳǎŀƴƴŜ Ŝǘ Ł bƛŎŜΦ ώΧϐ bƻǳǎ ŀƭƭƻƴǎ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŀŦŦƛŎƘŜ 
avec toutes les couƭŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǊŎ-en-ŎƛŜƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ŎƘŃǘŜŀǳΣ ƭŜ ƭŀŎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ Ŝǘ ƭŀ ¢ƻǳǊƴŜǘǘŜΦ Nous avons déjà une 
ŎŀǊǘŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴǎ ώΧϐ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǘǊŝǎ ōƛŜƴ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ƳƻƴǘŀƎƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ 
ώΧϐΦη /ŀƳƛƭƭŜ 5ǳƴŀƴǘΣ муфрΦ 
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IMAGE 4 - Affiches Paris Lyon Méditerranée (source net)  
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1.3 La charpente paysagère du Grand Annecy : une structure paysagère 
affirmée et des spécificités locales 

La charpente paysagère met en évidence les éléments paysagers caractéristiques, spécifiques et 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ōƭŜǳŜǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ouverts agricoles, les vues et repères, les implantations bâties, les axes historiques et structurants, les 
ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ Ŝǘ ƭƛǎƛŝǊŜǎΦΦΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŜƳōƻƞǘŜƳŜƴǘ Řǳ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ 
se décline selon les unités paysagères et ambiances du territoire, pour reconnaître les éléments ou 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǘǘǊŜ ŀǳ 
ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ŎƻƳƳŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
perspective les projets en les imǇƭƛǉǳŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ Υ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
frange agricole ; mise en relation visuelle avec un site emblématique, une pente...  

Les composantes de la charpente sont successivement présentées dans les chapitres qui suivent. La 

carte ci-après en synthétise les principaux éléments. 

 

1.3.1 UN CADRE PAYSAGER EXCEPTIONNEL, LES MASSIFS COMME FONDS DE SCENE DU PAYSAGE, MIS 
9b 9·9wD¦9 t!w [! /[¦{9 9¢ [9 [!/ 5Ω!bb9/¸ h¦ [9{ /h[[Lb9{ 59 [Ω!±!b¢-PAYS 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΣ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŜ ƭŀŎ Ŝǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘ 
ponctué de sommets emblématiques : 

 
Situation du territoire Cadre paysager : entre lac et montagne  

Source : 2006-08-18_Agglo_Vue-
Aerienne_1__©JMFavre-Wooloomooloo 

IMAGE 5 ς Situation et contexte paysager 
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CARTE 4 ς Charpente paysagère  
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1.3.1.a Une forte empreinte de la géomorphologie 

[Ŝǎ ǊŜƭƛŜŦǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƴǘ Ŝǘ ŎŀŘǊŜƴǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŘŜǎ .ƻǊƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ .ŀǳƎŜǎ 
constituent un arrière-Ǉƭŀƴ ǾƛǎǳŜƭ Ŏƻƴǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ƻǊƛŜƴǘŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ǇŜǊƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŘŜ ƭΨŀǾŀƴǘ-pays savoyard, pour les vues au sein même des massifs ou ouvertes par la présence 
du lac. 

Les massifs dessinent les lignes de force majeures du territoire et dévoilent de multiples formes et 
sommets, caractéristiques, parfois emblématiques, qui attirent les regards et forment les points repères 
du territoire. Localement se distinguent des microǊŜƭƛŜŦǎ όwƻŎ ŘŜ ŎƘŝǊŜΣ aƻƴǘŀƎƴŜ ŘΩ!ƎŜΣ colline de Saint-
{ȅƭǾŜǎǘǊŜΧύΣ ǘƻǳǘ ŀǳǎǎƛ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ǊŜǇŝǊŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳƻƴǘŀƎƴŜǎ Ŝǘ ƳŀǎǎƛŦǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊǊƛŝǊŜ-plans visuels constants, ils formeƴǘ ƭΩŞŎǊƛƴ 
paysager du territoire et, à cet égard, présentent de fortes sensibilités paysagères. 

- Le Massif des Bornes 

Le Plateau des Glières (entre 1300 et 1800 m) se singularise par son aspect de large dépression, très 
ouverte, à relief mou, couverte d'alpages, et cadrée par les montagnes des Frêtes et des Auges. 

La montagne de Sous-Dîne (2004 m) est un splendide mont jurassien qui est moulé sur l'Urgonien de 
l'anticlinal du Parmelan. 

La Tête du Parmelan (1832 m) se caractérise par l'aspect tabulaire de son vaste plateau de lapiaz 
urgoniens, qui se développe entre les deux entailles de la vallée du Fier, côté sud-ouest, et de la Fillière, 
du côté nord-est. 

La montagne de Veyrier (1291 m) domine de sa falaise urgonienne la rive orientale de la partie nord du 
lac d'Annecy.  

Le Roc de Chère (650 m) est une bosse rocheuse qui surhausse la rive orientale du lac au sud de Veyrier. 
Elle s'avance dans le lac en promontoire vers l'ouest, de façon antagoniste avec le saillant de la pointe du 
Château de Ruphy en rive opposée, ce qui contribue à étrangler la limite entre Grand et Petit Lac. 

La montagne de la Tournette (2351 m) revêt l'aspect d'un puissant château-fort dont le petit donjon 
sommital (appelé le "fauteuil" de La Tournette) est protégé par trois niveaux de murs d'enceinte 
superposés.  

Les crêtes découpées des dents de Lanfon (1828 m), petite chaîne montagneuse urgonienne, marquent 
le paysage par ses pointes Nord, Centrale et Sud. 

- Le Massif des Bauges 

La montagne du Semnoz, qui culmine à 1699 m au Crêt de Châtillon, est un typique mont jurassien, formé 
par la carapace urgonienne d'un anticlinal dont la voûte plonge doucement à la fois vers le sud et vers le 
nord depuis le point culminant. Du côté sud le chaînon du Semnoz est limité, par la cluse de Bange, où il 
est tranché orthogonalement par le Chéran. Dans sa partie médiane, le versant oriental du Semnoz tombe 
sur le large val du Col de Leschaux. Ce très large sillon, longitudinal par rapport aux plis, met en 
communication deux dépressions l'une et l'autre au contraire transversales aux plis, la cuvette du lac 
d'Annecy et la vallée du Chéran. 

Le wƻŎ ŘŜǎ .ǆǳŦǎ (1610 m) et la Montagne d'Entrevernes, dont l'extrémité septentrionale sépare le large 
val de Leschaux de la dépression du Petit Lac d'Annecy, constitue un splendide exemple d'inversion du 
relief : c'est un "synclinal perché", qui s'abaisse en direction du lac d'Annecy, encadrée de deux crêts 
dissymétriques.  
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- La cluse ŘΩ!ƴƴŜŎȅ 

[Ŝ ƭŀŎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ƻŎŎǳǇŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǘǊƻǳŞŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ-Ugine qui sépare les Bauges des Bornes-
!ǊŀǾƛǎΦ [ŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ Řǳ ƭŀŎ Ŝǘ Řǳ CƛŜǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΦ 

- Le sillon molassique périalpin 

Les collines de l'avant pays savoyard à l'ouest du Semnoz et de la rive droite du fier, au nord-ouest 
d'Annecy : collines sculptées dans le remplissage de grès tendres (molasses), d'âge essentiellement 
miocène, du sillon molassique péri-alpin. Elles sont parfois garnies de dépôts glaciaires qui y ont été 
abandonnés lors du retrait du grand glacier wurmien issu du Léman et de la vallée de l'Arve. 

Il en émerge un petit chaînon plus saillant et plus boisé, allongé NE-SW, qui est formé de matériel calcaire 
d'âge jurassique et crétacé. À la latitude de La-Balme-de-Sillingy ce chaînon est partagé en deux tronçons : 
la Montagne de Mandallaz au nord et la Montagne d'Age (plus basse) au sud.  

 

Ainsi, la géomorphologie structure, qualifie et diversifie fortement le paysage. Elle identifie des unités 
paysagères distinctes en appui sur : 

π 5Ŝǎ ǊŜƭƛŜŦǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du territoire 
¶ Le massif des Bornes : son flanc Ouest sur la Fillière et le Daudens et son flanc Sud sur le lac 
¶ Le massif des Bauges Υ ƭŜ {ŜƳƴƻȊΣ ƭŜǎ Ǿŀƭǎ Řǳ [ŀǳŘƻƴ Ŝǘ ŘΩ9ƴǘǊŜǾŜǊƴŜǎ 

π Des ensembles collinaires 
¶ [Ŝǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƭōŀƴŀƛǎ κ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ Řǳ /ƘŞǊŀƴ 
¶ Le plateau ou les collines des Bornes / ou les collines de la Fillière 

π Des plaines et terrasses alluviales 
¶ Les terrasses alluviales du Fier, du Thiou et du lac 
¶ Les rives du lac 
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Cusy ς Montagne de Bange 

  
Montagne de la Mandallaz depuis Seynod 

 
Massif du Mont Blanc depuis les hauteurs de Poisy 

 
Massif de la Tournette depuis Poisy 

 
Dents de Lanfon depuis Veyrier-du-lac 

 
Tête du Parmelan depuis Villaz 

 
Massif de la Tournette et ouverture de la Vallée du Fier entre Montagne de Lachat et Mont Barret, depuis St-Martin 
de Bellevue 

 
Depuis Groisy, RD102, vers Les Chappes (Thorens-Glières) 

Montagne de Sous-Dîne 
2004m 

La Tête 
1767m 

Mont Lachat 
2023m 

Tête de Bunant 
1650m 

Roche Parnal 
1896m 

Mont Baron 
1299m 

Mont Blanc 
4810m 

Le Sangle - 899m 

La Tournette 
2351m 

Pointe Sud 
1824m 

Dent du Cruet 
1833m 
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Depuis Les Ollières, RD174 

 
Mont Veyrier,  depuis Saint-Jorioz 

 
Depuis Annecy-le-Vieux vers la rive gauche du lac, vers le massif des Bauges 

 
Depuis Duingt vers la rive droite du lac, vers le massif des Bornes 

IMAGE 6 ς Structures et motifs paysagers liés à la topographie/géomorphologie  

  

Montagne de 

Lachat 1278m 

Tête du Parmelan 

1834m 

Pointe Sud 

1824m 

Mont Veyrier 

1291m 

Mont Baron 

1299m 

1650m 

Mont Baret 

1243m 

1650m 

Mont Veyrier 

1291m 

1650m 

Semnoz Roc des Boeufs Colombier 

Dents de Lanfon 
Pte Nord ς Centrale ς Sud 
1824m 

Lanfonet 
Roche Murraz 
1768m 

Montagne 
ŘΩ9ƴǘǊŜǾŜǊƴŜǎ 

La Tournette 
2351m 
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1.3.1.b Des lignes de force majeures dans le paysage et des vues remarquables  

- Les lignes de force principales du relief 

Présentant des pentes parfois fortes et boisées, les massifs créent des ruptures de pente importantes 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ƻǳ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŎƻƭƭƛƴŀƛǊŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ƧƻǳȄǘŜƴǘΣ Ŝǘ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊƻƴǘǎ ǾƛǎǳŜƭǎ Ŏƻƴǎǘŀƴǘǎ : pentes 
Řǳ {ŜƳƴƻȊΣ Řǳ wƻŎ ŘŜǎ .ǆǳŦǎΣ Řǳ aŀǎǎƛŦ ŘŜǎ .ƻǊƴŜǎΧ  

Cette géomorphologie particulière a aussi conditionné les implantations humaines, en piémont. Les lignes 
de forces du relief composent différents panneaux paysagers, associés aux espaces bâtis, originels ou 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ : 

π Pentes boisées : 
¶ Semnoz au-dessus de Gruffy, Viuz, Quintal, Seynod, Annecy, Sevrier, Leschaux, Allèves  
¶ Montagne de Banges au-dessus de Cusy  
¶ Défilé de Banges vers Allèves  
¶ wƻŎ ŘŜǎ .ǆǳŦǎ au-dessus de La Chapelle-St-Maurice, Saint-Eustache, Duingt et Entrevernes 
¶ Massif de la Tournette et des Dents de Lanfon au-dessus de Talloires-Montmin, Bluffy 
¶ Mont Veyrier au-dessus de Menthon, Veyrier, Annecy-le-Vieux 
¶ Montagne de Lachat et Massif du Parmelan au-dessus de Nâves-Parmelan, Villaz et Aviernoz 
¶ Haute vallée de la Fillière entre Tête de Bunant et Montagne de Sous-Dîne vers Thorens-

Glières 
π Crêtes et collines : 

¶ Héry-sur-Alby, Chainaz-les-Frasses et Saint-Félix  
¶ Collines de Saint-Sylvestre et Chapeiry 
¶ aƻƴǘŀƎƴŜ ŘΩ!ƎŜ Ł tƻƛǎȅ 
¶ La Mandallaz (et collines associées) à Epagny, Metz-Tessy, Pringy 
¶ Crêtes du Bois de la Cute et du Bois Boccard à St-Martin-de-Bellevue et Charvonnex 
¶ Collines de Groisy et Evires 
¶ Collines et crêtes de Thorens-Glières, Les Ollières et Aviernoz  

 

- Des vues remarquables 

La géographie et les diverses situations topographiques, (plaine, coteau, plateau, vallon, balcon, versant, 
sommet...) permettent une grande diversité de perceptions visuelles :  

π Des belvédères spectaculaires depuis les points hauts 
π Des vues dominantes exceptionnelles depuis les différents massifs et pentes 
π Des vues panoramiques ouvertes sur les montagnes, le lac, le grand paysage, depuis les plaines et 

collines 
π Des effets « balcon » depuis les rebords ou depuis les routes de montagne ;  
π 5Ŝǎ ƧŜǳȄ ŘŜ ŎƻǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ƻǇǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƭŞŜΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ƭŀŎΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ 
ŘΩǳƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ł ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Ŝǘ ƛƴǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Τ  

π 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Υ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǎŎŝƴŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ 
rues cadrées par le bâti ou générées par des ouvertures dans le tissu urbain (rivière, parc...)  

π Des vues plus intimes dans les espaces boisés le long des rivières ou des versants.  
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CARTE 5 ς Topographie et structures paysagères  
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IMAGE 7 ς Coupes topographiques du territoire 

  












































































































































































































































































































